
Information Municipale
JANVIER 2024

Retrouvez l’actualité de Chapeiry 
sur www.chapeiry.fr et sur Facebook

  #24

Chers Chaperiennes, Chaperiens, 

« Croyez en vos rêves et ils se 
réaliseront peut-être. Croyez 
en vous et ils se réaliseront 
sûrement. » - Martin Luther King -

Je vous présente, au nom de toute 
la municipalité,  mes meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année. 
Je forme l’espoir qu’en 2024, 

l’humanité retrouve le chemin de la paix entre les 
Nations et que notre pays reste fidèle aux valeurs de la 
République : Liberté, Égalité, Fraternité. Je vous souhaite 
aussi des moments de bonheur et de sérénité avec 
vos proches.
Je remercie les associations et bénévoles qui 
dynamisent notre commune au travers des 
manifestations engagées durant l’année, sans omettre 
nos commerçants y compris ceux de notre marché, 
qu’il faut soutenir par votre présence. 
Mes encouragements vont tout spécialement à 
Laurent, endeuillé, qui a repris l’activité de l’Échappée 
Belle indispensable à la vie du village.
En tant que maire, je sais pouvoir compter sur la 
motivation de l’équipe municipale. Nous nous efforçons 
d’améliorer la vie de la collectivité. 
C’est ainsi qu’en 2023 :
- Le carrefour de la route de Sciondaz a été redessiné 
pour canaliser et sécuriser la sortie du village.
- Une nouvelle climatisation est venue remplacer celle 
défectueuse de notre multiservices.

- Une salle de classe a été équipée en informatique  
et petits mobiliers afin d’accueillir une demi-classe 
de CP pour alléger les effectifs de Saint-Sylvestre.                                                           
- Des travaux de drainage ont été effectués en amont 
et sur le côté droit du cimetière.
- La récupération d’eau de pluie sur l’ancienne 
fromagerie permettra des économies d’arrosage.
Cette année 2024, nous devrons avancer sur des 
problématiques importantes.
- Suite aux intempéries de fin d’année, des actions 
correctives sont à entreprendre sur plusieurs secteurs 
communaux. 
- Le réseau d’eaux usées du hameau « Vers les Bois » 
se termine. La dernière tranche de Vesine est à l’étude. 
Les crédits sont alloués et nous avons bon espoir que 
les travaux débutent courant 2024.
- Nous conventionnons avec le Syane sur des 
économies d’énergie. La mairie et la salle communale 
sont concernées avec une isolation perfectible ainsi 
qu’une chaudière fioul en fin de vie. Une étude devra 
être diligentée.
- Le déploiement de la vidéosurveillance sera un plus 
pour faciliter le travail d’enquête des forces de l’ordre
- Une réflexion avec le CAUE est engagée car nos locaux 
d’accueil périscolaire sont inadaptés aux effectifs en 
hausse.

Comme vous pouvez vous en rendre compte, les 
chantiers ne manquent pas, nous les mènerons à vos 
côtés.

Gilles Ardin - Maire de Chapeiry
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AGENDA FÉVRIER - MARS 2024

SAMEDI 3 FÉVRIER - 20H30
Enzo Enzo (tout public)
Auditorium L’Esty – Chavanod

VENDREDI 9 FÉVRIER - 20H30
Prohibition : théâtre et danse
Le Pôle culturel – Alby-sur-Chéran

JEUDI 15 FÉVRIER - 12H
Repas des Seniors 
La Grange à Jules – Chapeiry

SAMEDI 24 FÉVRIER - 20H30
«Qui est M. Schmitt ?» - Théâtre
Courants d’Art – Auditorium L’Esty – Chavanod

SAMEDI 2 MARS - 10H
Matinée « Boudin »
Comité des Fêtes & Club de l’Amitié – Parvis de la 
Mairie

SAMEDI 9 MARS - 20H30
Le Chœur du Tillier : concert
Courants d’Art – Église de Chapeiry

MERCREDI 13 MARS - 10H
Assemblée Générale
Le Club de l’Amitié – Salle communale

MERCREDI 13 MARS - 19H30
Assemblée Générale
Vivre à Chapeiry – Salle communale

Après un concert magique de Harpe celtique avec 
Araëlle le 13 décembre à Chapeiry puis un magnifique 
Concert du Nouvel An par l’Orchestre des Pays de 
Savoie à Chavanod en janvier, Courants d’Art vous 
invite « Au théâtre ce soir » avec Les Gars de la Rampe 
pour la pièce «  Qui est M. Schmitt  ?  » le samedi 24 
février à 20h30 à l’Auditorium L’Esty à Chavanod. 
Notre programme se poursuivra par un concert 
du Chœur du Tillier le samedi 9 mars à 20h30 dans 
l’Église de Chapeiry. 

APPLICATION GRATUITE : 
PANNEAU POCKET

20 % des foyers de la commune ont à ce 
jour téléchargé l’application 

Panneau Pocket. 
Au service des habitants, les alertes et 

les informations de votre collectivité vous 
accompagnent partout. 

N’hésitez pas à en parler autour de vous !

REPAS DES SENIORS
La Municipalité est heureuse d’inviter 
le jeudi 15 février 2024 à 12h au restaurant  

La Grange à Jules les administrés âgés de 70 ans 
(nés jusqu’en 1954). Une invitation a été envoyée aux 
personnes concernées. Si vous ne l’avez pas reçue, 
merci de prendre contact avec le secrétariat de 
Mairie.

L’association propose des stages 
théâtre comique et arts plastiques 
pour les enfants pendant les 

vacances de février à la salle communale : 
les 19, 20 février et les 22, 23 février, de 14h00 à 17h00 
et annonce la reprise de l’activité VTT pour enfants 
les mercredis matin à Chapeiry : du 6 mars au 24 
avril.

L’association recherche un(e) secrétaire adjoint(e) et 
gestionnaire des intervenants. 

Plus d’infos en nous contactant par mail : 
vivreachapeiry@gmail.com.

 COURANTS D’ART 

 Infos / Réservations : www.courantsdart.fr 

2024
Toutes les associations vous souhaitent une 
merveilleuse année, une bonne santé, du bonheur, 
et de nombreuses occasions de se retrouver 
autour d’animations variées et de belles fêtes...

LA CONCERTATION AUTOUR DE LA ZFE-M 
DU GRAND ANNECY EST LANCÉE !
Limiter progressivement la circulation des véhicules 
les plus polluants sur le Grand Annecy, pour améliorer 
durablement la qualité de l’air et préserver notre 
santé : tels sont les objectifs de  la Zone à Faibles 
Émissions Mobilité (ZFE-m) que l’Agglomération doit 
mettre en place sur son territoire d’ici le 1er janvier 
2025. 
Cette Zone à Faibles Emissions mobilité 
nous concerne tous. Rendez-vous sur la 
page de concertation jusqu’au 16 février 
2024 : www.jeparticipe.grandannecy.fr


